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, L'industrie sucriére et la culture qui l'ali
mente Inversent en ce moment une passe des 
plus dangereuses. Un vote avisé du Parlement 
peut les sauver du péril présent et leur donner 
ées forces nouvelles pour les luttes futures. Un 
coup de barre maladroit peut les faire sombrer. 
Piiiswnt l'Industrie et la culture n'avoir à redou
ter que leurs adversaires déclarés, s'il en reste 
«ncore devant l'attaque de l'Allemagne et ne psi 
être inconsciemment frappées par des amis ma 
ladroits I 

- '"est parce que la question est complexe et dé
licate qu'il convient d'en poser clairement les 
iermes. Si elle est bien comprise, la solution 
•'imposera a tous les esprits. 

Cette fois encore, c'est d'Allemagne que vient 
le danger. 

, l.:i législation sucriére de ce pays, qu'il im
porte dp bien connaître, a eu deux phases suc 

- 1-a sucrerie allemande est née. il y a de lon
gues années, d'une loi géniale. Cette loi disait 
aux fabricants de sucre d'outre-Rbin : 

i ir Chaque fois que cent kilogrammes de bette
raves entreront dans vos usines, vous devrez en 
extraire une certaine quantité de sucre, et et 
auere paiera h l'Etat un impôt lorsqu'il ira à la 

i » Si, par voire habileté, vous réussisse! a ob
tenir des rendements supérieurs H ceux que 
impose la loi, votre excédent de production 
échappera, soit totalement, soit partiellement a 

i » Votre intérêt évident est donc d'obtenir non 
le rendement minimum légal, mais u* rende 
ment maximum que nous n'avons point à fixer. 

!«\ vous de perfectionner la culture de votre bet
terave et les procédés d'extraction, n 

| L'effet de ce système n'a pas tardé & se 
ressentir. L'habileté du cultivateur et celle de 
l'industriel ont été surexcitées à ce point par 
.l'appât du boni de fabrication, qu'au bout de 
.quelques années l'Allemagne doublait sa pro
duction sucriére. De progrès en progrès, elle 
arrivait à la décupler. Grâce au merveilleux 
srrstème imaginé par son Gouvernement, elle 
'prenait la première place parmi les nations 
'productrices de l'Europe. Klle nous débusquait 
des marchés étrangers et nous menaçait mt-me 
sur notre propre marché. Tant et si bien qu' 
moment vint où la sucrerie française sévit a la 
«ailla «V dsspsrsjtre. Elle jeta un cri d'alarme, 
que pendant trop longtemps ou se refusa d'en-

I Laissez faire, laissez passer ! répondaient froi
dement les libre-échangistes, alors tout puis
sants. Laissez faire, c'est-à-dire n'opposez que 
la résignation aux entreprises chaque jour gran
dissantes de l'adversaire ; laissez passer, c'est-à-
dire lais*., L la sucrerie allemande s'installer sur 
le marché français et anéantir l'industrie nalio-

Cependant, les pouvoirs publics finirent par 
[><• 

loi de 1884, exactement calquée sur la législa
t i o n allemande. Le système des primes à la 
fabrication fut décrété en Fsance, et il eut, 
comme c'était infaillible, les mêmes eftels qu'en 
Allemagne. La sucrerie française fut sauvée, et 
trente départements trouvèrent dans ses progrès, 
la source d'une prospérité nouvelle, 
j Non seulement l'action de l'Allemagne se 
trouva contenue, mais il apparut, clairement aux 
fabricants allemands qu'un jour viendrait où 
l'avance que leur avait assurée l'habile initiative 
de leur Gouvernement serait perdue. Celui-ci 
comprit qu'il était temps d'aviser et il essaya 
d'une tactique nouvelle. 

Quarante années d'application du système dos 
prunes a la fabrication avaient solidement armé 
l'Allemagne pour la lutte, en lui assurant sur 
tous ses concurrents européens uno avance con
sidérable. Frais de culture, de main-d'œuvre, 

. outillage, tout y était maintenu à bien meilleur 
marché qu'en France, en même temps que les 
impots y étaient moins lourds. De cet ensemble 
de faits» résultaient, pour ta fabrication alle
mande, des avantages tels qu'ils Taisaient plus 
que compensation aux avantages conservés alors 
à nos fabricants par la loi de 1884. 

L'Allemagne avait donc la possibilité de mo
difier, sans danger pour elle et avec une appa
rence de désintéressement, le régime qu'elle 
•vsit pratiqué p<pjr favoriser son industrie su-

Quel était son objectif? Dominer la produc
tion du sucre en Europe et limiter la produc
tion des pays lui faisant la concurrence au quam-
tum nécessaire à leur propre consommation ; en 

>_'tejerroer à cesjays, et en particulier 

étrangers. 
aidé A l'établissement du libre-échange" 
terre, elle essaya d'un moyeu qui avait réussi 
celle-ci. Elle proposa l'abandon simultané, par 

. tout les pays sucriers, du système des primes 
qui ne lui était plus nécessaire ; et, dans l'es
poir d'arriver a ce résultat, elle provoqua la 
réunion d'une Conférence internationale. 

Celle tentative échoua. Les intéressés virent 
clair dans son jeu, et le système des primes, 
adopléén Belgique, en Hollande et en Autriche 
comme en France, fut partout maintenu. 

Ces! alors que l'Allemagne changea hrusque-
hienl SJS huilerie», et quelle déclara substitua 
au r.'iîinie Att primes à la fabrication Je sys
tème des pris*» à l'ej-portation. \ 

:'M dit a ses producteurs de sucre : «"*«; vout 
donnerai une prime chaque fois que vous eapor 
tares du sucre, et cette prime sera plus consi
dérable lorsque vous exporterez du sucre prêt a 
entrer dans lu consommation directe, c'est-à-dire 
du blanc ou du raffiné. » 

•s. réalité, tout en paraissant n'instituer que 
des primes a I exportation, l'Allemagne mainle-
•ail, soas une forme déguisée, son système de 
primes à la fabrication : le Trésor payait les 
premières, k« secondes résultaient du jeu de la 

prime sur le marché intérieur. Et voici 

Le fabricant allemand ayant une prime de 
4 fr. «Hi — c'était a)ora le taux de 1a prime — 
lorsqu'il exportail 100 hil. de brut, exigeait du 
raffineur qu'il lui payât son sucre au cours du 
marché universel, augmenté de i fr. 56. Du 
fait même de l'institution de la prime d'expor
tation donnée au brut, le cours du sucre, en 
Allemagne, s'augmentait de 1 fr. 50 et le fabri-

oyait dolé sur toute sa producti 

d'un boni de 1 fr. 56, ai 

Du même coup, voilà 
d'une prime supérieure 

trement dit 15 fr. la 

expliquée la nécessité 
donnée au raffineur 

fixée alors à 3 fr. 56. Avec ces 3 tr. 56, le 
raffineur se remboursait des 1 fr. S6 qu'il avait 
avancés au fabricant et dont il retrouvait l'éqi ' 
valent dans son prix de vente à l'intérieur, et il 
lui restait une prime de 1 franc pour lui lorsqu'il 
exportait. 

C'est ici qu'apparaît le macbiavéli 
combinaison qui visait plus particulièrement la 
fabrication française. 

Favoriser l'exportation du raffiné allemand 
c'est-à-dire permettre aux rafflneurs germani
ques de vendre, à Londres, le raffiné à un prii 
inférieur à celui du raffineur anglais, c'était 
atteindre celui-ci, c'est-à-dire travailler à amoin
drir notre principal acheteur de sucre brut. Au
trement dit, c'était indirectement et sûrement 
nous fermer,abref délai, le marche britanniqi 
comme aussi, parsurcroit, atteindre la raffinerie 
française dont l'exportation depuis lors, 
cessé de diminuer. 

La raffinerie anglaise ne put esquiver le coup 
qui la visait, Klle plia rapidement. Plusieurs de 
ses établissements sombrèrent. Quelques-uns 
résistent encore. L'Allemagne a décidé d'en 
avoir raison. Pour cela, elle ne s'ingénie pas à 
chercher un procédé nouveau : elle estime, non 
sans raison, qu'il lui suffit de doubler ses pri
mes à l'exportation. Tel est l'objet de la nou
velle loi qu'elle vient d'adopter et qui entrera 
en vigueurs, partir du 1er août prochain. A da
ter de celte époque, les sucres allemands auront, 
à l'exportation, des primes variant de 3 fr. 50 à 
4 fr. 50. 

C'est la mort certaine du dernier raffineur 
anglais ; et, en même temps qu'il n'y aura plui 
en Angleterre, d'acheteurs pour notre sucre roui 
noire débouché, sous forme de raffiné, se trou-

On devine bien, sans qu'il soit besoin d'insis
ter, qu'il y a aussi un autre danger :. la possibi
lité àoonàe à la production allemande de 
pénétrer sur notre propre marché. Mats, ici, les 
mesures de défense sont faciles à prendre . H 
suffira d'une éle vation du droit ste dotnme, cal
culée sur le taux de la nouvelle prime alle-

Nous n'admettons pas que la nécessité de la 
mesure soit un instant mise en question. 

Ce qui nous préoccupe bien plus, c'est d'em
pêcher que notre seul débouché important, le 
marché de Londres, nous soil fermé. 

Qu'on ne perde pas de vue que notre produc
tion sucrière dépasse actuellement de trois à 
quatre cent mille tonnes les besoins de notre 

immation. Si l'exportation est arrêtée, que 
ferons-nous de cet excédent T 

La conséquence directe et immédiate serait 
> effondrement des prix ; la conséquence indi
cte, mais non moins immédiate, ce serait, 
'ec la ruine de la fabrication, la ruine de la 

culture; car ce serait bien une catastrophe pour 
celle dernière, si la fabrication voyait les cours 
s'abaisser de 3 fr. fiO ou 4 francs. 

L'obligation s'imposerait, du metn<: coup, de 
limiter noire production aux seuls besoins de 
notre consommation, c'est-à-dire de la réduire 
de moitié, réduction entraînant la disparition 
de la moitié de nos fabriques, c'est-à-dire de la 
moitié de la clientèle de la culture. 

IM-it possible de se résigner à une pareille 
éventualité t 

Ce qu'en pensent tous Tes hommes qui croient 
à la nécessité de la protection, on le devine. 
Mais les libre-échangÎBles, eux-mêmes, se ren
contrent ici avec nous dans une commune pro
testation. Le MM*, qui n'est pns suspect en la 
matière, n'hésite pas à dire : 

On peut, i 
i b -

en pure porte. 
Or, notre loi 

alors en viguon 

riflMB imposi 

ftSjHE 
il h la produclio 

ijounl'hui do pousser I 

° 'K; 
si la nouvelle loi allemand*) 

as fermer tout débouché exterie 
i de la question s'impose don 

t donc pas seulement do savoir si l'ï 
I lai fasse, s il doit les faire, «eus ni 

Sur la nécessité de prendre des mesures éner-
donc unanimité chez les 

bien qu'il en sera 

3* 

les établis-

<£d)ûs et U c m n c l l e i ! i 

* Ï Ï E 
I Henry Cl «y Mmor doit . 
| . ' ivenicnt occupe Il dîna 
is; il a on oultv mi satrsf 
ilr,|<i.wl uni? phntAÇTtphii-

IMHITP1II 
dans le Nord et le Pas-de-Calais 

Si j'étais ee qu'on est convenu d'appeler le 
chroniqueur à la mode, je dépeindrais, en deux 
ou trois cents lignes, les souffrances causés* 
par la chaleur, mais onques je n'eus cette pré
tention. Et d'ailleurs, au lieu de gémir et de 
« ooriturer » sur ee thème, je préfère TOUS dira 
immédiatement que je viens de découvrir un 
excellent réfrigérsnt,dont je pourrais raus faire 
profiter sans bourse délier. 

Ce réfrigérant, c'est la lecture de trente-deux 
pages de l'Officiel, toutes hérissées de chiffres et 
par conséquent capables de refroidir le lèle Ir 
plus chaleureux. 

Ces trente-deux pages, je les ai compilées, 
tournées et si de ce travail je n'ai pas su extn 
la « substantifique moelle », j'espère néanino 
que ma bonne intention me sera comptée. 

Il s'agit tout simplement d'un rapport pré
senté par M. Rarabaud, mimstrede l'instruction, 
publique, des beaux-arts et desjûltcs, au prési
dent de la République, sur les opérations faites, 
en vertu de la loi du *) juin 1888, josqu'r *" 
décembre 1895, en ce qui concern 
sements d'enseignement primaire. 

Les tableaux annexés à ce rapport font 
naître la situation, par département, des sub
ventions allouées en 1891 et 18ftf, ainsi quel* 
nombre et la catégorie des établissements dont 
la construction, la reconstruction ou l'agrandts-
semenlont été approuvés. Us indiquent en ouïr* 
le nvrobre des classes, le nombre des pla< 
d'élèves et le nombre des élèves dans les écoles 
nouvelles. 

C'est on ne peut plus complet, comme on 
voit ; mais je n'ai pas envie d'infliger le suppli 
de tous ces détails à nos lecteurs. 

Je me contenterai des renseignements quf 
concernent nos deux déparlement du Nord et 
du Pas-de-Calais, ce qui sera bien suffisant et 
déjà passablement aride. 

On compte donc pour le Nord ! 
Ecolei degarçons. — 2 construites 

truites, avec six classes ; 2 agrandies 
priées, avec 11 classes. 

Ecoles de filles. - 9 construites c 
truites, avec 20 classes ; 2 agrandies 
priées, avec 10 classes. 

Groupes tcolaires. — 4 construits i 
truits, avec 18 classes; I agrandis 
priés, avec 8 classes. 

Ecoles maternelles. — 1 construite, avec 2 
classes; 3 agrandie*, avec 3 classes. 

I t9 mobiliers scolaires ont été achetés pour 
maisons d'écoles nouvelles, et 4 pour maiso^ 
d'écoles déjà existantes. / * 

Le nombre des places d'élèves dans les écoles 
nouvelles s'est élevé à 1650 et 1388 élèves se 
sont fait inscrire dans ces nouvelles écoles. 

Les dépenses prévues par les communes se 
montaient il 387„r)00 fr. peur constructions et à 
98.294 fr. pour agrandissements, dépense excé
dant de 21,062 fr. le tarif réglementaire. 

Sur ces dépenses. le département a alloué une 
somme de 30,800 fr. et l'Etat 18i>,95» fr. 

Pour le Pas-de-Calais, pendant les mêmes 
années, les établissements d'enseignement pri
maire, construits ou agrandis, sont bien inoins 
nombreux. 

C'est ainsi qu'on trouve : 4 écoles mixtes, 
! | classes, et une agrandie avec 

île classe ; ti écoles de garçons,agrandies, 
avec 12 classes; une école de tilles, construite, 

rec 4 classes, et une agrandie, avec une classe ; 
groupes scolaires, construits, avec 4 classes. 
Il a été acheté 8 mobiliers scolaires pour mal

ins d'écoles nouvelles et H pour écolea déjà 

Le nombre des places d'élèves dans les écoles 
nuvelles est de 63!), pour lesquelles il a été fait 

'•ti, ilnn uidcs d'inscriptions. 
La dépense prévue par les communes était de 

139.009 Ir. pour conelniclion et 76.384 fr. pour 
agrandissement, dépense excédant de 2.582 fr. 
le tarif réglementaire. Le département a ac
cordé une subvention de 7.100 fr. et l'Etat a 
alloué 117.170 fr. 

Pour la France entière, le nombre des places 
élèves dans les écoles nouvelles est de 53.484, 

pour lesquelles il a clé fait 43.641 demandes 
d'inscriptions. 

Ajoutons enfin que le montant total de la 
dépense prévue des projets approuves, pour les 
écoles primaires, s'est élevé à 20,532,853 francs, 
dont 16,827,55(1 francs pour constructions 
d'écoles nouvelles et 3,705,303 francs pour 
agrandissements ou appropriations d'immeubles 
déjà existants. 

La dépense des mêmes projets ramenés aux 
maxitna fixés par le tableau A annexé à la lui 
du 20 juin 1885 se réduit à 13,031,47!) francs 
pour les premières écoles et a 3,388,!)ti4 francs 
pour les secondes, soit au lolal a 17.220,4V1 fr. 

D'où il suit que la proporlion de la contribu
er) de m W est, par rapport t» la dépense 

>, de 43,6 p. 100 et, par rapport à la dé-
^e'Ie, de 36,6 p. 100. 

parlements ont contribué à la dépense 
z somme de 713,104 francs. 

, une on peut en juger, In ilêpuhli'quc pour-
M\l sans interruption sou ouvre d'organisation 
complète de l'instruction primaire, et nos deux 
déparlemcn's se tiennent au premier rang sous 

C'est, en réalité, ce que je voulais faire res 
sorlir, trop heureux si j'y suis parvenu, malgré 
la sécheresse des chiffres. 

Ê. PETtTCOLAS. 

BRUTS D INSURRECTION 
ït ^I tu ln^nHcar 

Puis, I') juillel. — l.e journal La Pairie re
çoit de Tananarivc une longue correspondance 

<l.ini 1* dépar ****» fa W Wsb dont nous reproduisons les 
i prtnciptttX passages, sous les plus grandes ré-

« 11 e>t hors de doule que les Hovas os; en
core en leur possession leurs dix-nuit mille 
rxi't'llmlf fusils. L'Imérîna, dont les habitants, 
pelits comme grands, se courbaient jusqu'à 
terre devant leurs vainqueurs au lendemain de 

la conquête. est actuellement 1 feu et à sang. 
L'insurrection qu'on voulait cacher est complète, 
entière, la reine l'a reconnu Hle-même, et les 
insurgés hovas en lesquels la résidence générale 

gés tiraient à Ambohidi atimo, à moins 
de 15 kilomètres de la ville. Soayma, distant de 
quarante-cinq minutes de la capitale a été in
cendié par les insurgés. 

> J'ai interviewé des tirailleurs algériens qui 
ont fait la campagne et qui vont rentrer en Al
gérie. Ils m'ont narré les incidents de leur der
nière campagne contre les rebelles et m'ont as
suré qu'ils ont eu de nombreux blessés et des 
officiers tués. 

» Dans le nord, m'a dit l'un d'eux, les fils de 
Hainilaiarivony, qui commandent, nous atta-
qttent avec des fusils et de* canons, mais ils en
voient les insurgés armés seulement de cou-
leoux de hachettes et de bâtons sur In route de 
l'Est, et ils ont l'ordre de s'emparer des provi-
visions et d'armes pour leurs rrè-res du Nord. 

î cachent dans la grosse chaîne de montagne) 

quitté l'Itnérii 
* attaqués près d'Ambohinangàvo 

de l'Est. 

par 3,000 Hovas armés "de bâtons et de 
teaux Nous n'étions que 37. Nous 
125. Ils se précipitaient sur nous tous à la fois, 
et, s'ils avaient eu des fusils, nous étions per
dus ; ils étaient pleins d'audace : c'étaient des 
Hovas insurgés et non des Fahavalos. 

(Très bisn à gsoebet-
M. Fabsrot —Ah! aa! eitojsa*. depuis lont/-

tornp* la Chambrs promet d«* reformv». mais (a 
aouverstamsat lient à gardsr le pouvoir et se motrue 
de» réforme». 

H. Bitsaon. — Mai», moaaieae Peberotî 
M. Fabnrot — Citoyen président, j'ai fiai La 

Chambre n'a pas besoin de vacances.et il faut quelle 
•sviill*. (Rire*). 
•t. Lordet . — Si oa met a u voix l'ajournement 
droit famendenMnt a'eiiile plus. 
M. Brisson. — Il y s, je le répète, des précé-
tnt« et je •«.» obligé de mettre soi roii la propo-
ou d'ajournement. (Exclamation» a gauche}. 

Rejet de la question préalable 
« . Jaurès — Je demande la question préalable 
it la motion d'ajouraemeal. (Mouvement ) 
La question préalable ayant la priorité de 

L'amendement, Pellelaii est ajourné 
Par S I f v o i x c o n t r e 1 4 1 , l'ajourne

ment de l'amendement Pelletan est prononcé. 

Discussion de l'article 1er 

H. Georees Berry. sur l'article 1er. appelle 
attention du gouvernement sur les coopératives ; 
les «ont exemptées do 'a patente. Or. elles font 

„rand tort au petit commerce. Quelle eut, a ce su
jet. I intention du gouvernement f 

M. Cocoery. — (.a question est sa snspen* «a 
mat et devant la Chambre. Le gouvernement l'otu-
e avec sollicitude. 
H. Faberot. — On ne doit pas frapper les coo-

amendement 

Nos Dépêches 
Par Fil Téléphonique Spécial 

CHAMBRE 
&•«!»« d,( îo iuiiut 

%Ak ssvéanoe 
La séance est ouverte à deux, heures, sons U 

présidence de M. Henri Brisson, président. 
Il n'y a que très non de députés dans la salle. 
La Cbamhre valide les élection» d'Albertville et de 

Sarlot. 
Kl!» i )>>;>)' n.-uile un projet de loi autorisant 1, 

ville 'le SaintUmiT a contracter un emprunt. 

les pâtre costribations 
M. Krantz, rapporteur général, dépose, ai 

nom de la commission du budget, son rappor 
sur le projet de loi relatif aux contributions di 

Devant les banquettes a peu prés vides, il 
donne lecture de ce rapport et demande d'ajour-

janvier 1897, d'être perçues pour le compte de 
l'Rlat. 

ide, dit il en terminant, l'urgence et 1s 
rotonde a gauche et h 

e-fanche). 
/ paj le droit, vont 

r le projet. Je de< H. Rouanet. — Il faut élndi 
mande la parole. (Bruit.) 

" les cinquante» députés actuellement présents, 
demande s'il 7 eu a vingt-cinq qui ont lu le 
. (Protestation* au centra) Ce projet, vout 
déjà hier dau* votre portefeuille. (Vifs ap 

plauflitsements a l'externe gauche. — Nouvellei 
11 est ahsolument impossible S la Chambre do s< bien, a gaaclie.) 

S:nce est déclarée 
'•£ v o i x c o n t r e 1 5 1 , la 

levées, puis. 

ordonne la discussion iitutiédiale 

i.'tirriv'i.K 1er 
L'amendement Pelletan 

U. Brisson lit l'anienuement de H. PelleUn, 
!•» l'avons dit plu» haut, a la sup-

de la contribution dos portes et fenêtres. La 

tendant. 

l'ajo- de lu dis 

te 
ion de cet amendii 
M. P a l i e f » . — 

mendemont *ans voter en assass temps l'ajourne-
nent sur la proposition amendée. 
H, Brisson.— Il v .1 l'epandanl il s précèdent». 
H. Pnllwtan. — Il «'atnt de *,iv„>.- M la Chambra 

iVi-l. i.eul pri/santcr ucs obsmalion* sur Ion -irU.ius 
et 8. 
M. Gauthier de Clagny. — Revisons la Cons. 

H. Delombre, président tb la commission. — 
ous n'avons jam.n votihi MI)>|>I-MIHT h discussion 
I nou . ssassstesM dans nos conclusions. (Bruit a 

gauchol. 
V I F S l \ < IIMN. I s 

H. Doumer — En vérité, on emploie des proré 
s insolites. On ne P"iit tromper aiiiM le p:ivs (V10 

nie* reelantatioas au centre. Vif» applaudisse. 
••lits \ BSSBSOa). 
H Brisson. — Je vous invite. M. Doumer h n< 
11 employer de paniUe* ci pressions,. 
H. Doumer. — Je n'ai rien dit d'excessif. |i 
.ainliem qu'on ne peut faire croire au pays quoi 
occupera nu mois de novembre prochain îles con 
iMfssu dtrsstsw posur 1K)7 qu'on va lixer en e< 
oruenl {Droit prolonge)t 

Une grande partie de la gauche soutient M 
Doumer de ses, applaudissements tandis que le 
•cuire et la droite poussent ck véritables vocifé-

H. Doumer. — I.i Chambre ne u 
:ier à un procède qui manque de tri 
neurs au centre. — Applaudissement! 
1 gauche.) 

H. Brisson. — M, Doumer je vo 
ordre (Vive» protestations t gauche). 

irocÀdés " * 

chc-e ICI, 
H'. IL ,..[il. 

| rappelle, a 

er. — Les procèdes do la commission 
rennent légitima l'sttitule de l'opposition (Longs 
' ravoe a gauehe). 

M. Conher*, rntaintro des Ansacei, — I-a pro 
osiiion J , ix commission est toute naturelle et elli 
l*Keâa de la de Msa rendne hier par la Chambre. 
k majorité a décidé do réserver la question de la 
mie. on loi demande aujourd'hmi de réserver la 
BMtion ae la contribution pesssanelle ntobihsre et aueation ne la contribution personnelle ses 

des portée et fenêtree. (Très bien an cent! 
M. CocbsTT — Je m'eioans que ceux H™ »... 

' -~" da projet «mandent snjonr 

d'haï le déarevement. (Applaodiucmt&ls an centre 
IJTOiUj 

'JT"*1 fajoui ne-

un texte ou un précédent, vite le parti adverse 
l'un presse d'opposer un précèdent ou un tests) 

contraires. 
Aujourd'hui il s'agissait de savoir si l'os pesât 

ajourner un amendement uns ajourner en saè> 
lemps le projet de la proposition principale. 
it à propos dé l'amendement Pelletan que la 

question s'est posée. 
M. Pelletan demandait la suppression total* 

immédiate de la contribution personnelle mobi
lière et de la contribution des portes et festètres. 

oommission estimant que la Chambre avait. 
1 plus tard qu'hier, exprimé son opinion sur 
point, a chargé son rapporteur général de 

demander l'ajournement. 
M. Pelletan proteste avec vigueur et pendait 

ires, ministériels et opposante, 
cheveux. Tour * tour, M. Pelle-

H.KranU, M Cocherv, M. Faberot, M. 
Leydel sont venus soutenir ou combattre la DM* 

d'ajournement. Et plus on parlait, moiM 
-rivait a s'entendra. Ce s'était pourtant pas 
de crier. Quelle agitation pendant tout e t 

LI C'est à croire que la chaleur exerçait 
fâcheuse influence sur Las nerfs de nos 

honorables. 
M. Brisson, ferme et impartial, distribuait gé-

néreuacnent les 

1 Qu'on retarde les t 

ributiona mobilières 

ail le faut. 

•efrain. D'ailleurs, ai le cabin 
ijorité, pourquoi 

tsit-.l -
s bancs T S'il a U 

"• (Ap 

l;i t. 

la n 
majorité, poerquoi 
phudiasementa h gauche 

était battu, il 
ii, il sacrifie _. 
sur les mêmes 

Ainsi la stabilité des abus s'unit fe la stabi 
nisterielle. " ' 

lujonrd'hai, il sacrifie 1 

•telle. [I 
>a n'a mem» pas cherché les ressource» dont 
il besoin, et fon veut nous acculer anx vacanci 
Chambre n'a ni motifs, ni 'prétextes, pour %t 

M. Cocherv.—Mais ce sont les décisions qu'© 
a prises hier que vous attaques. 

M. Pelletan. — U Chambre dira et elle v. 
ippriiner les impôts iniqnee et dégrever la don 
alie éée campagne». 
H. Cocnery — M. Pelletan propose t 

. u r 

il oublie de 1 
Jatfcs. 

i M. Pelletan 
l'JYè- h 
gauche). 

as*. Doumer. — La responsabil 
rélbrmea incombe an g 
projet. 

H Cocbery. — Pas du tout, no 

M Doumer. — Vous jouex sur le? 

correspondant 
r exemple, an 
l'extrême gauche) 

i fait sentir le poids de 

journement de l'amennement Pelletan. Quel. 
••s farceurs ont alors demandé l'ajournement 
la question préalable sur l'ajournement de) 
mendemeot... Heureusement If. Brisson a 

fait la sourde oreille, sans ça les radicaux su
aient aussitôt dépos" une nouvelle demande de 
gestion préalable sur l'ajournemenLde la ques-
ton préalable proposée par M. Jaurès sus l'a

journement etc. . Le centre aurait riposté, bien 
entendu, puis les socialistes. . Voua vovex d'ici 

qui ? H. PelleUn. Et pour faire quoi T Pour re
prendre l'amendement qu'on venait d'ajourner 
un quart d'heure avant. Cette fois, on l's dis
cuté. On l'a mArne discuté longuement pour «m 
arriver à le repousser. 

Une fo;a la porte ouverte, U •Était plan) Bass-
sible de la refermer. 

1 faut les lui 

d'accord avec la 

VOTE DE L'ARTICLE i « 

l'article ier e 

Amendement Jaurès 
H. Jaurès développe une disposition additjon-

ello tendant k une modification do taxe pour les 
ïutnbiahle» qui justifieront d'un revenu supérieur 
3,(WXJ francs; quant au défleit produit. M. Jaurès 

m lin a M. Cochcry le soin de le combler on session 

M. Krants, — Cet amendement e 

La Commission ne peut l'accepter. 

) ,Ie-

am en dément Jaurès t repoussé p a r 30? 

îflohiil 

de la Commi 
Jiendement , 

voix contre 413. 

Amendement Groussier 
kf- Groussier continue la série dus amendements 
1 demandant que les dotâtes pour les logomeni* 
occupés na soient plus accordée* que dans les 
iinmunps dont la population décroît. 
If. Bertin. commissaire do g-ou cerne ment, coin-

L'amendament est répons? repoussé jn 
•endement de M Groussier appuyé 

demandé. 
On décid 
L'article 3 est adopté. 

Série d'amendements 
n de M. Jaurès qui tendait à degrerc 

; de M. Legay. qi 

t adopté. Tont le 1 te. ius. 
qu'a l'art. 15 est également voté. 

Discours de Dutreix 
M. Dutreiz. — Non-sealeraent on no vot« pes 

mt pas compte des rèfor-

nbro a formellement supprimé 
t fenêtres et cependant, la payi 

• • 1 ' 

Comment »•> fait-il que la couver 
a» compte des indications de la Chambre t 
Cet avortement auquel 1a Chambre est rondanini 

mséquenca de la politique 1 

s cabinets Dupuy e 

0 que le pays réclj , i-ljmtis 

VOTE DE L'ENSEMBLE 
L'ensemble du proj 
i r d î s t v-•• 
U aassjsi 

à ï heures. 

1 projet est mis aux voix et sra 
psi* Vit voix faotre M . 

* ' heure* et renvoyée k demain 

la clôture de la 

Physionomie de U séaneé 

près de deux heures, ministériels 

SÉNAT 
Séance du 10 juillet tSdtf 

A v a n t I» Mêuncfl 
Le rapport sur Madagascar 
La commission sénatoriale de Madagascar a 

chargé N. Trffrieoxde faire le rapport du projet 
érigeant Madagascar en colonie française. D 
conclut a l'adoption du projet avec quelques 

La commission de Madagascar 
La commission de Madagascar, réunie sous la 

présidence de M. Berlhclot, a nommé M. Tra-
rieui rapporteur, avec mission de conclure 0. 
l'adoption du projet voté par la Chambre, en 

gouvernement de notre colonie-
M. Trarieux déposer* son rapport demain et 

1 est probable que d'accord avec le gouverne
ment la discussion viendra lundi. On s'attend à 
un gros débat, M. Le Provost de Launay é'ant 
plus que jamais décidé à maintenir son inter* * 
pellalion. 

1.« s é a n c e 
La séance est ouverte a trois heures dix, sots 

la présidence de M Loubet, président. 
Le Sénat adopte à l'ananimitê de 218 votants le 

projet do loi poi ' * 
iTéditi r,,H,. ; 

La compétence des jnges in fût 
L'ordre du jour appello la première dclibersbosi 

ur la proposition de loi do M, J. Godm sur Is cosa. 
etence des juges de ri'*-
If. Bérenger — On ne peut pas dtaester «as 

uestion de cette importance aux derniers jours d'un* 
assion. (Très bien). 
H. Godin. rapporteur. — Il s'agit do meltre las 

deux ChamVe* h même d'étudier ensemble «se 
question qui est k létude depuis trente ans. M est 

cette discussion no peut commencer nlilemenx a » 
jonrdhni. |Apprabation). 

L'ajournement e t prononcé. 
[.a prochaine séance e*t niée S denuisw 
U séance set lavée k 4 h. 2fc 

Congrès des ouvriers des tatas 
Troisième séance) 

Paris, 10 juillet. — La troisième séance dm 

colonie française. Si le 
Sénat accepte," la clôture 4e la session pourra 
avoir lieu demain. 

Nantes, 

Le Congrèa s'est occupé des secour 
aux ouvriers ou ouvrières blessés | 
travail. 

l'a vœu demandent le paiement d 

blessure, a été émis a. l'unanimité. 
L'ordre du tour portait easuite 

de I* M sur fnu$On*. 


